
INFORMATIONS ADHERENTS : AIDES ACCES AU SPORT 
Saison 2022/2023 

 

Aides déductibles de la cotisation 
Sous réserve de présenter, le jour de l’inscription, les justificatifs nécessaires.  

Normalement, les adhérents éligibles reçoivent directement les informations. A défaut, se renseigner auprès des organismes compétents. 
 

TOUS EN CLUB (si dispositif reconduit) 
PASS’SPORTS (dispositif reconduit) 

 

 
Aides non déductibles de la cotisation 

 

- LES BONS CAF :  L’aide accordée par la CAF est versée directement aux familles bénéficiaires 
=> Attestation à remettre pour signature au club uniquement aux heures et jours de permanences fixés pour les inscriptions 
Sous condition que la cotisation soit entièrement perçue 
 
- AIDES QUI DEPENDENT DE LA VILLE (C.C.A.S) 
 
- AIDES QUI DEPENDENT DES EMPLOYEURS : Concernant les comités d’entreprises, le montant de l’aide devra être déposé sous forme 
de caution pour acter l’inscription. Ce montant sera restitué à la famille lorsque la part CE aura été versée au club  

 

Attention, les COUPONS SPORT ANCV ne sont pas acceptés pour le règlement de la cotisation 
 
 

 
 

AIDE TOUS EN CLUB 
 

A ce jour, pas d’information transmise quant à la reconduction de cette aide. 

En cas de reconduite, les bénéficiaires qui fourniront les justificatifs se verront appliquer la réduction comme pour le PASS’SPORTS. 

  



 

AIDE PASS’SPORTS 
 

Cette aide, sous réserve de fournir les justificatifs, est déduite de la cotisation 

  



AIDE du C.C.A.S. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Cette aide n’est pas déduite du montant de la cotisation 
 

Les bénéficiaires font les démarches directement au niveau du C.C.A.S et la perçoivent 
directement le montant de l’aide accordée. 

 AIDE de la CAF 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Cette aide n’est pas déduite du montant de la cotisation 
 

Néanmoins vous devrez apporter la notification d’aide que vous fournira la C.A.F afin 
d’obtenir directement le remboursement. 
Attention, ce document pourra être fourni au moment de l’inscription ou 
ultérieurement.  
Merci de ne pas attendre la date limite pour nous remettre le document pour signature. 

 

AIDE du COMITE D’ENTREPRISE 
 

Les chèques « vacances et activités » des Comités d’entreprises ne sont pas acceptés pour le règlement de la cotisation 

Sont prises en compte uniquement les aides directes : 
- le montant de l‘aide est connu : Vous déposez au moment de l’inscription un chèque ou des espèces correspondant au montant de l’aide. Cette « caution » sera restituée lorsque le club 
aura perçu la part CE. 
- le montant de l’aide n’est pas connu :  Vous percevrez un remboursement, le cas échéant, si trop perçu par le club. Un reçu pourra être délivré si nécessaire. 

 

Vous pouvez obtenir une attestation de règlement, sous réserve de l’encaissement des sommes versées. 

Une facture acquittée ne pourra vous être délivrée qu’au paiement intégralement perçu 


